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20 2 2  DLH  103  –  Réalisation,  18,  rue  de  l'Aude  (14e)  d'un  progra m m e  de  rénovation  de
43  logement s  sociaux  par  EMMAÜS  HABITAT  - Subven tion  (672  220  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

EMMAÜS  HABITAT  est  proprié tai r e  depuis  2000  d’un  ensemble  immobilier  à  usage  de
CHRS  situé  18,  rue  de  l'Aude  (14e),  compor t a n t  35  logemen t s  pour  54  places.  En
compléme n t  de  la  réalisa tion  de  travaux  d’huma nisa t ion  financés  par  l’ANAH  et  rendus
nécess ai r e s  par  le  grand  nombre  de  chambr e s  doubles  et  l’obsolesce nce  des  locaux
collectifs,  le  bailleur  souhait e  réalise r  un  progra m m e  de  rénovation  de  cet  ensemble
s’inscrivant  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris.  Les  travaux
envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confor t  des  résiden t s  en  appor t a n t
une  réduction  des  consom m a t ions  d’énergie .

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s) .  C’est  pour  ces  raisons  que  la  ville  souhait e
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’apport  d’énergies  renouvelables ,  le  rafraîchisse m e n t  et  la
ventilation  naturelle,  la  «  désimpe r m é a b ilisa t ion  »  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et
des  espaces  collectifs.  

À  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  seront  ques tionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  et  les  époques  différentes  font  la
richesse  de  Paris.  
Le  bailleur  et  son  équipe  de  mait rise  d’œuvre,  avec  l’entrepr ise ,  metten t  en  place  un
accomp ag n e m e n t  constan t  perme t t a n t  une  conce r t a t ion  et  une  informat ion  à  destina tion
des  locatai r es  visant  à  la  réussi te  des  projets  dans  les  meilleures  conditions  d’adhésion  et
d’accept a t ion.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier ,  const rui t  en  1970,  est  composé  d’un  bâtimen t  de  5  étages  en
supers t r u c t u r e  et  5  étages  en  sous- sol.  

L’immeuble  initialem en t  à  usage  de  clinique  présen t e  une  architec tu r e  sobre,
carac t é r is t ique  de  l’époque  avec  des  murs  en  bétons  peints,  des  toitures  terra s se s  et  des
trames  régulièr e s  de  fenêt re s .  Un  angle  aveugle  du  bâtimen t  donnan t  sur  la  rue  est  décoré
d’une  fresque  et  le  rez- de- chaussé e  est  revêtu,  pour  par tie,  de  marbre  blanc.  Il  compor t e
actuelleme n t  35  logement s  d’une  surface  utile  de  815,15  m²  se  répa r t issa n t  en  16
chambr e s  individuelles  et  19  chambr e s  doubles .  

Le  progra m m e  de  res t ruc tu r a t ion  complèt e  envisagé  va  perme t t r e  de  porte r  la  capacité  de
l’ensemble  à  43  logemen t s  se  développa n t  sur  une  surface  utile  de  949,6  m²,  et  d’offrir  33
chambr e s  individuelles  équipés  de  salles  de  bains.  Les  10  chambr e s  doubles  seront
égaleme n t  équipées .  Pour  le  mett re  en  œuvre,  les  résiden t s  seront  relogés  duran t  la
période  des  travaux.

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état
d’un  bâtimen t  énergivore  et  source  d’inconfor t  tant  en  hiver  qu’en  été.  Les  murs
extérieu r s  ne  sont  pas  isolés  et  les  menuise r ies  extérieu re s  ont  des  châssis  coulissan t  peu
étanches .  Les  aména g e m e n t s  intérieu r s  présen t e n t  un  état  d’usure  import an t .  Les
installa tions  techniques  élect r iqu e,  plomberie  et  ventila tion  nécessi ten t  une  réhabilita t ion
globale.

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  147  kWhep/m²sho nRT/an  (soit  un  gain
énergé tiqu e  de  45%),  un  gain  d’émission  de  GES  de  52%  et  être  labellisé  HPE  Rénovation.
Particuliè r e m e n t  vertueux,  il  visera  le  profil  économie  circulaire  de  la  certification  NF
Habita t  HQE  Paris.

Le  scéna r io  retenu  prévoit  une  interven tion  sur  l’ensemble  des  composan t s  perme t t a n t
une  améliora t ion  de  la  perform a n c e  énerg é t iqu e .

Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  compor t e r a  notamm e n t  :

- La  mise  en  place  d’un  complexe  isolant  sous  brique t t e  sur  la  façade  avant  ;
- La  pose  de  menuise rie s  double  vitrage  ;
- L’isolation  des  toitures  terr as s e  et  des  planche r s  bas  ;
- La  mise  en  place  d’une  VMC  simple  flux  basse  consomm a tion.

 

Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  122
kWhep/m²SHO N/a n,  soit  une  diminution  de  45%  :
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Conso m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H O N r t . a n

Émis s io n  de  CO2  en
kgCO2/ m ² S H A B . a n

Existant 269 42

Après
travaux

147 20

Gain 45% 52%

Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de  réduire  les
charge s  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  120  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logement .

De  plus,  un  progra m m e  de  travaux  de  réagenc e m e n t  d’envergu r e  sera  entrep r is  et
compre n d r a  notamm e n t  :

- Le  remplace m e n t  de  toutes  les  cloisons  intérieu re s  ;
- Le  réamé n a g e m e n t  de  chaque  logeme nt  ;
- La  créa tion  d’une  salle  de  bain  pour  chaque  logemen t .

Par  ailleurs,  d’autr es  travaux  sont  prévus  comme  :

- Réamén a g e m e n t  des  espaces  commun s  :  réfectoi re ,  cuisine  partag é e ,  buand er ie  et
salle  polyvalente  ;

- Réamén a g e m e n t  des  espaces  de  travail  (bureaux  et  local  des  travailleur s  sociaux).

Enfin,  plusieu rs  actions  favorisan t  la  créa tion  d’un  îlot  de  fraicheur  sont  prévues  :
- La  végétalisa t ion  des  terra s s es  R+1  ; R+5  et  R+6  (120  m²)  ;
- La  végétalisa t ion  du  pignon  sud  (entrée  principale)  à  partir  de  jardiniè res  et  dirigée

par  un  système  de  câbles  fixés  en  façade  sur  25  m²  environ  ;
- L’installa tion  d’une  jardiniè re  au  droit  de  chaque  fenêt re  ;
- La  créa tion  de  nouveaux  occultant s  ;

II  - FINANCEME NT  DU  PROGRAMME  

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  3  149  643  euros  (soit  73  248  €  /  logement )  se
décompos an t  ainsi  :
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DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                   2  554  400

€  

Dont  aléas  et  révisions
                      165  000

€  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                       595

243  €  

Dont  aléas  et  révisions
                        28  503

€  

DETAIL  ILOTS  DE
FRAICHEUR

                       132
550  €  

TOTAL
               3  149  643

€  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Eco  prêt  CDC
                      809  923

€  

Subvention  Ville  TOTALE
                       672

220  €  

Dont  Subven t ion  Rénovation
                      619  200

€  

Dont  Subven t ion  Îlots  de
Fraîcheur

                        53  020
€  

Financem e n t  ANAH
                    1  417

500  €  

Financem e n t  Région
                      250  000

€  

TOTAL
               3  149  643

€  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  d’accorde r  à  EMMAÜS  HABITAT  une  subven tion  d’un
montan t  maximu m  de  672  220  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
La  Maire  de  Paris
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